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Mot du maire

Lors de la séance extraordinaire du 18 décembre 2023, le conseil municipal a adopté le budget pour l’exercice  

financier 2024, ainsi que le programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026. 

L’élaboration de ce budget a été réalisée en tenant compte du contexte inflationniste et économique actuel. Malgré 

les coûts qui ne cessent d’augmenter, les membres du conseil municipal et les professionnels municipaux ont réussi à 

établir un taux de taxation accessible aux Sauveroises et Sauverois, tout en leur permettant de continuer à bénéficier 

d’un large éventail de services municipaux.  

Le budget équilibré 2024 de la Ville s’élèvera à 37 870 300 $, alors que le taux de taxation résidentiel a été fixé à 0,6691 $ 

du 100 $ d’évaluation, soit une hausse de 5,4 %. Plus concrètement, pour une propriété d’une valeur moyenne de 381 279 $ 

à Saint-Sauveur, avec services d’aqueduc et d’égout, le compte de taxes s’établira à 3 280 $, soit une hausse de 182 $ 

comparativement à l’année financière 2023. Pour une propriété sans services, le compte de taxes s’établira à 2 804 $, 

soit une hausse de 149 $ comparativement à l’année financière 2023.

Le programme triennal d’immobilisations 2024-2025-2026 prévoit, quant à lui, un investissement de plus de 60 M$ pour 

la mise en œuvre de grands projets, notamment l’amélioration des infrastructures, dont les bâtiments municipaux, la 

réfection de rues et de trottoirs, ainsi que la mise à niveau et le développement du réseau d’approvisionnement et de 

distribution de l’eau potable.

D’autres projets sont également prévus, tels que le déménagement des terrains de tennis à l’arrière de l’hôtel de ville, 

la relocalisation des terrains de pickleball sur la surface de béton du parc John-H.-Molson, le réaménagement du parc 

Camille-Michel et de nombreux sentiers, la construction de la nouvelle caserne de pompiers, le pavage ou le resurfaçage 

de plus de 11 km de rues ainsi que la reconstruction du skatepark. 

Ce bref aperçu de notre portefeuille de projets illustre parfaitement le contrat moral de l’administration en place quant à 

ses engagements et responsabilités à l’égard de ses citoyens, son personnel, son parc immobilier, ses espaces verts, sa 

flotte de véhicules, son réseau routier, ses infrastructures et ses réseaux municipaux. Pour que Saint-Sauveur demeure 

un lieu attractif, sécuritaire et de qualité, c’est collectivement qu’il nous faut contribuer à sa santé financière. À cet 

égard, nous pouvons être fiers de notre ville et de tout ce qu’elle a à offrir.

Jacques Gariépy
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Conseil municipal

Caroline VINET 

Siège No 1

Carole VIAU 

Siège No 4

Marie-José COSSETTE 

Siège No 2

Rosa BORREGGINE

Siège No 5

Vacant 

Siège No 3

Luc MARTEL 

Siège No 6

Les comptes de taxes supérieurs à 300 $ sont payables en  
4 versements égaux. Les dates d’échéance pour chacun de ces 
versements sont les suivantes :

Le 11 mars 2024  

(premier versement)

Le 11 mai 2024  

(deuxième versement)

Le 11 juillet 2024  

(troisième versement)

Le 11 septembre 2024 

(quatrième versement)

À noter que si le montant du compte de taxes est de 300 $ ou moins, il 
devra être acquitté en totalité au plus tard le 11 mars 2024.

Modes de paiement

PAR INTERNET  

Le paiement peut être effectué 
en ligne auprès des institutions 
financières participantes. Voici les 
étapes à suivre :

• Ajoutez la Ville de Saint-Sauveur 
dans la liste de vos fournisseurs.

• Inscrivez le numéro de matricule 
(la série de 18 chiffres, incluant 
les zéros, sans les traits d’union). 

EN PERSONNE

Présentez-vous à l’hôtel de ville pendant les heures ouvrables, au 
1, place de la Mairie. Les modes de paiement acceptés sont les 
suivants : carte de débit, argent comptant, chèque. 

PAR LA POSTE

Faites-nous parvenir vos coupons de remise, accompagnés 
de mandats-poste ou de chèques postdatés, libellés à 
l’ordre de la Ville de Saint-Sauveur, à l’adresse suivante :  
1, place de la Mairie, Saint-Sauveur (Québec)  J0R 1R6.

Des questions? 
Veuillez joindre le Service des finances, par courriel, à  
taxation@vss.ca, ou par téléphone, au 450 227-0000, poste 2120.

PRIVILÉGIEZ 
LE MODE DE 

PAIEMENT PAR 
INTERNET

Trouvez-nous 
en inscrivant le 

terme « Sauveur » 
lors de votre 

recherche. 

Consultez votre 
compte de taxes en 
ligne grâce à Voilà!
Depuis février 2023, les citoyens de Saint-Sauveur ont accès 
à la nouvelle plateforme Voilà! Celle-ci permet de visualiser 
son compte de taxes municipales en ligne, d’en connaître 
le solde et de programmer des rappels de paiements. 
Pour bénéficier de ces fonctionnalités, les Sauveroises et 
Sauverois doivent se créer un Dossier citoyen personnalisé, 
en visitant le site Internet saint-sauveur.appvoila.com/fr/. 

Paiement du 
compte de taxes 
municipales 

CRÉEZ VOTRE  
DOSSIER CITOYEN 
PERSONNALISÉ
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https://saint-sauveur.appvoila.com/fr/


COMPTE DE TAXES 
MUNICIPALES

Principaux taux  
de taxes et tarifs

Prévisions 
budgétaires 2024

TAXES À L’ÉVALUATION (/100 $) 2024 2023

Foncière résidentielle 0,66910 $ 0,63490 $ 

Foncière non résidentielle 1,84520 $ 1,74160 $ 

Foncière terrains vagues desservis 2,67640 $ 1,26980 $ 

Entretien du réseau d’égout 0,03576 $ 0,02687 $ 

Égout pluvial – Dette 0,00141 $ 0,00135 $ 

Aqueduc – Dette 0,00102 $ 0,00587 $ 

TARIFS (PAR LOGEMENT) 2024 2023

EAU

Résidentiel 227 $ 217 $

Commercial (189 m3 à 3 000 m3) (/m3) 0,944 $ 0,901 $

Commercial (excédent de 3 000 m3) (/m3) 1,043 $ 0,995 $

ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

Résidentiel 103 $ 96 $

Commercial 1 116 $ 108 $

Commercial 2 236 $ 219 $

MATIÈRES RÉSIDUELLES

Résidentiel 253 $ 234 $

Commercial – base 121 $ 98 $

Commercial – ordures  
et matières organiques

variable variable

REVENUS 2024 2023

Taxes 30 801 100 $ 27 936 500 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 85 000 $ 87 200 $ 

Transferts 1 087 400 $ 639 200 $ 

Services rendus aux 
municipalités

1 510 800 $ 1 212 200 $ 

Autres services rendus 662 500 $ 707 600 $ 

Imposition de droits 2 842 500 $ 2 212 900 $ 

Amendes et pénalités  430 000 $ 451 000 $ 

Intérêts  426 000 $ 170 400 $ 

Autres revenus 25 000 $ 30 000 $ 

37 870 300 $  33 447 000 $ 

DÉPENSES 2024 2023

Administration générale 5 216 700 $ 5 375 700 $ 

Sécurité publique 6 725 300 $ 5 882 900 $ 

Transport 9 330 800 $ 7 490 800 $ 

Hygiène du milieu 5 804 800 $ 5 479 900 $ 

Aménagement, urbanisme  
et développement

2 125 400 $ 1 981 400 $ 

Loisirs et culture 5 571 300 $ 5 217 400 $ 

Service de dette et frais 
financiers

3 985 700 $ 3 410 900 $ 

Autres affectations et divers 433 800 $  409 700 $ 

Affectation du surplus       ( 1 323 500) $ (1 801 700) $ 

37 870 300 $ 33 447 000 $ 

QUOTES-PARTS 2024 2023

Régie d'assainissement  
des eaux usées

 548 000 $  504 300 $ 

Sûreté du Québec 3 863 300 $ 3 714 100 $ 

MRC des Pays-d'en-Haut 3 710 400 $ 3 376 000 $ 

8 121 700 $ 7 594 400 $ 
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PROGRAMME TRIENNAL  
D’IMMOBILISATIONS  

2024-2025-2026

INVESTISSEMENTS 2024 2025 2026

INFRASTRUCTURES

Acquisition et aménagement d'un site de dépôt des sols contaminés   500 000 $ 

Aménagement de l'arrière de l'hôtel de ville   100 000 $  2 500 000 $ 

Aménagement du parc à chiens   75 000 $ 

Aménagement du parc Camille-Michel pour la gestion des eaux pluviales  1 500 000 $ 

Drainage et pavage  2 077 000 $  2 300 000 $   50 000 $ 

Fibre optique reliant tous les bâtiments municipaux  2 200 000 $ 

Mise à niveau de stations de pompage, de puits et de conduites   765 600 $   400 000 $  1 500 000 $ 

Modernisation du parc de planche à roulettes  1 450 000 $ 

Mur de soutènement pour le rond-point de l'avenue du Mont-Molson   250 000 $ 

Réfection et pavage de rues - secteur non urbanisé  2 630 000 $  2 200 000 $  2 700 000 $ 

Réhabilitation de conduites et pavage  8 497 100 $ 

Remplacement du pont du chemin du Mont-Maribou  1 800 000 $ 

BÂTIMENTS

Aménagement et mise aux normes de bâtiments municipaux   948 500 $   50 000 $ 

Bloc sanitaire et bâtiment d'accueil à l'écocentre   125 000 $   60 000 $ 

Caserne incendie  10 000 000 $ 

Centre communautaire et culturel intergénérationnel  1 550 000 $  1 550 000 $ 

Entrepôt pour les équipements des travaux publics  1 250 000 $ 

Mise aux normes des génératrices des bâtiments municipaux   250 000 $ 

Réfection extérieure du bâtiment du 6, avenue de la Gare   350 000 $ 

ÉQUIPEMENTS ET DIVERS

Communications   25 000 $   25 000 $ 

Divers   25 000 $   25 000 $   25 000 $ 

Sécurité publique et incendie   128 750 $   101 700 $   86 800 $ 

Technologies de l'information   79 600 $   160 000 $   35 000 $ 

Génie et hygiène du milieu   35 000 $ 

Travaux publics   122 500 $   183 000 $    38 000 $ 

VÉHICULES

Sécurité publique et incendie  1 666 750 $  1 053 386 $ 

Voirie  2 577 500 $  1 733 250 $   806 614 $ 

TERRAINS ET SENTIERS

Aménagement des sentiers de divers pôles  1 299 000 $   300 000 $ 

 26 035 550 $  25 704 700 $  8 419 800 $ 

SOURCES DE FINANCEMENT 2024 2025 2026

Règlement d'emprunt (ensemble)  13 524 704 $  14 760 000 $  6 685 000 $ 

Règlement d'emprunt (aqueduc ou égout)  2 084 556 $   990 000 $ 

Règlement d'emprunt (secteur)  1 858 140 $ 

Subventions  5 621 714 $  8 062 000 $  1 500 000 $ 

Surplus affectés  2 393 688 $  1 419 278 $ 

Fonds de roulement   400 000 $   400 000 $   205 870 $ 

Fonds de parcs   46 086 $ 

Contribution de villes partenaires   106 662 $   73 422 $   28 930 $ 

 26 035 550 $  25 704 700 $  8 419 800 $ 4
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